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Annonce n° 575 - page 1619
31 - Haute-Garonne
ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la préfecture de la Haute-Garonne.
C.S.P.R-AVENIR CONSEIL SÉCURITÉ ROUTIÈRE AVENIR.
Objet : transmettre l'éducation routière sous toutes ses formes, tant par l'éducation à la réglementation en
vigueur, à la conduite des véhicules que par le comportement sur les routes sous forme de conférences et
d'animation et permettre à tout un chacun de se responsabiliser sur l'espace public selon son propre
moyen de déplacement.
Siège social : 5, rue Bézinat, 31180 Castelmaurou.
Date de la déclaration : 27 mars 2014.
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